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FINANCEMENT DES FORMATIONS SPECIALISEES POUR LES INFIRMIERS : 

Puéricultrice, Infirmier de bloc opératoire IBODE et Infirmier anesthésiste IADE. 
 
 
1-Si vous êtes étudiant(e) puéricultrice, vous pouvez sous certaines conditions de 
ressources, bénéficier de bourses du Conseil Régional, consulter leur site : 
 
https://fss.iledefrance.fr/fss/ 
 
 
2-Si vous êtes salarié(e) : 
 
Les agents de la fonction publique hospitalière peuvent bénéficier de la « promotion 
professionnelle » avec maintien de leur salaire (sauf primes) et contrat d'engagement de 
servir de 5 ans. Se renseigner auprès de l'employeur.  
Les salariés du privé  peuvent bénéficier du Fonds de Gestion du Congé Individuel de 
Formation via leur OPCA (Organisme Paritaire Collecteur Agréé). 
 
 
Site du service publique pour  la promotion professionnelle : 
http://vosdroits.service-
public.fr/particuliers/F3061.xhtml?&n=Formation&l=N11&n=Formation%20dans%20la%20f
onction%20publique&l=N186&n=Formation%20dans%20la%20fonction%20publique%20ho
spitali%C3%A8re&l=N189 
 
Site du service publique pour  le congé de formation professionnel : 
http://vosdroits.service-
public.fr/particuliers/F3054.xhtml?&n=Formation&l=N11&n=Formation%20dans%20la%20f
onction%20publique&l=N186&n=Formation%20dans%20la%20fonction%20publique%20ho
spitali%C3%A8re&l=N189 
 
 


